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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

police municipale
Question écrite n° 49510

Texte de la question

M. Georges Ginesta attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le statut et la fonction des policiers
municipaux dans le cadre de la création de la police territoriale annoncée pour le 1er semestre 2014. Dans
l'optique d'une organisation optimale, on pourrait imaginer une répartition claire des compétences entre les
services de police municipale et les forces de police d'État. Cela permettrait une réelle complémentarité alors
qu'il existe aujourd'hui, soit une juxtaposition des missions, soit une disparition des missions de sécurité sur la
voie publique dans certains territoires. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il
entend prendre afin d'envisager, dans le cadre de cette réforme, une professionnalisation du métier de policier
municipal, par l'accroissement sensible des compétences de leur profession, ainsi que la création d'une véritable
école de la police territoriale sous l'autorité du ministère de l'intérieur.
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